
COMPAGNIE D’ARC QUINCY-VOISINS 

Site internet : https://ciearcqv.sportsregions.fr 

INSCRIPTION SAISON 2026 

Le Tir à l'Arc peut constituer une activité sportive, traditionnelle, de compétition et/ou de loisirs. Il 
contribue au développement de la concentration et ne nécessite pas le développement d’une grande 
force musculaire. Ce sport est praticable à partir de 12 ans dans notre Compagnie. 

Venez découvrir l'ambiance conviviale du tir à l'arc 

HORAIRE DES ENTRAINEMENTS 

Mardi De 18h à 20h 
Mercredi De 21h à minuit 
Vendredi De 18h à 20h 

Au Gymnase (débutants & confirmés) 
Au Gymnase (uniquement confirmés) 
Au Gymnase (débutants & confirmés) 

Reprise des entraînements : Mardi 9 septembre 2025 à 18h – Gymnase Municipal 
Le port de chaussures de sport propres et réservées à l'entraînement au gymnase est obligatoire 

COTISATION 

La licence, valable du 01/09/2025 au 31/08/2026, comprend la licence FFTA, la cotisation 
Compagnie, la responsabilité civile et l’assurance individuelle accident de base. 

Licence Adulte (avant le 31/12/2005) 110€ 
Licence Jeune (du 01/01/2006 au 31/12/2013) 90€ 
Prêt de matériel 70€ à l’année 

Une notice d’information d’assurance est jointe à cette inscription où les garanties sont détaillées. La 
possibilité est laissée à l’inscrit, à sa charge, d’augmenter les montants de garanties de base de 
l’assurance individuelle accident (option 1 : 35€ - option 2 : 50€). 
Le règlement peut être effectué par virement bancaire (RIB sur demande) ou par chèque, en un 
maximum de trois échéances. Le premier chèque devra obligatoirement couvrir le montant de 
la licence FFTA, à savoir 80 € pour les adultes et 60 € pour les jeunes. 

DOCUMENTS NECESSAIRES 

 Formulaire de création/renouvellement de licence.
 Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du Tir à l’Arc en compétition datant

de moins d’un an à la date d’inscription si réponse positive au questionnaire de santé.
 Autorisation parentale (pour les mineurs).
 Consignes

Ces documents devront être communiqués, à un membre du Bureau, avant le 26 septembre. 
Le type de licence sera établi conformément aux recommandations inscrites sur le certificat médical. 

MEMBRES DU BUREAU 

Jan MOERKERKE Président 06 63 22 48 36 jan.moerkerke77@gmail.com 

Catherine DA COSTA Vice-Présidente 06 16 45 46 44 dacostacath@gmail.com 

Christophe DEMONTEAUX Secrétaire 06 79 27 81 40 christophe.demonteaux@gmail.com 

Arnaud VERRONS Secrétaire-Adjoint 06 12 73 60 22 verronsarnaud@yahoo.fr 

Cédric VISSE Trésorier 07 50 98 42 38 cedricvisse@hotmail.fr 

Fabien PICOU Trésorier-Adjoint 06 61 34 75 63 fab030480@hotmail.com 

Erick BOU Membre du bureau 07 83 58 42 92 djbilou77580@gmail.com 

Thierry LE GALL Membre du bureau 06 22 62 19 11 thierrylegall44@sfr.fr 

Tanguy MASLE Membre du bureau 06 43 78 21 20 tanguymasle@gmail.com 




